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sera chargé de surveiller les intérêts d l'éducation. 30 L'éta- Norbert 'lhibault, Il. Pelletier, cSweey, N. Rynn, Frs. Fortin.
8. Fortin, Frs. Pagé, F. X. Giliert, C. lufresnele F. Tli

bhssemnt d'écoles pub iques d'o l'esprit de secte serut banni ]P. Ouellet, J. Coutier, Cloit C. Inuchard, Jos. Pelletier
par un article exprès de la loi, nais où l'instruction religieuse se . Labrecejue. C. Cartré 3L hern, F.c Moris.et t L. Lefebvr.
rait en mnie teups sanctionde et eneourag. ' Ces écoles Le procès.verbal de la séance du soir f'ut l et adopité.

Ll assemble approuva les comptes qui lui furent préenté lar
publiques de.ront .re sous la surveillance et Io cont.renLa tresoriM.r.
diats de comuités locaux nomrnés par les contribuables et les On proclda nuite 1 I'él.etioni de nouvemî mietl. M. liîîîîî

pelletier fût élu prent*.;, M. F". X. Gbrt c rsiet M b.
parents, lesquels comités relèveront de la juridiction du fMinistre. ls. Lefebvre secréiire.
50 Les instituteurs dans les écoles publiques, avant leur entrée 31. Norbert Thibault roell , i'econdlå par. N. acass. que M.
en fonctions devront être soumis A un exanuen prescrit; ils seront . Il. Cloutier soit élu tr;soirier, et que lî1 messieurs .Iivants souvît

5 1fnmm eiembres dui colmte . C. Dion, rs, F ortin,(G. Laboute V.
sous le contrôle des comités locaux et soumis à l'autorité du li X iauain ileswene o i. Hynn i. Dugal C. ufat i
nistre de l'istruction Publique ; ils auront droit de recevoir J. Letourneiu. Cette motion l'ut agrée.

leurs salaires et arrès une certaine période de service aetif ils 3 X. ToussaiIt parla de p ii ntii dle quraph iq,
lans le temps le leur publiention, étaient tr rrets, mais loi, par

recevront une subvention de la part de l'tat. L es principes l ebangement survenlui dans le m ndî sont dfetne.( sou lî4,nl

de l'examen individuel des élèves et du paiement qui doit leur îles point D lA ce nonsieur prouva la nécesité d la tpublication
'un nonven I it îlt e g grapl en rapport nvec les niu velles di vi

être accordé d'après les résultats de cet examen seront maintenus, saIs ia fl(Pîe.
mais la manière d'examiner sera sujette à certaines iodifications ropos uM NMrlrt Tbau iondé par M. NaLoléon

L'établissement d'une école préparatoire pour les institu- Lacise. et résolu Que des reine reiIiemnt stoiëint vottés aux oflieiers
sortant de charge, pour lit mmiaeiire pleine di habileté avec laquelle ils

teurs. SI l y aura chaque année des exhibitions publiques dans , soûnt acquittes îl> leur taclh.

les écoles de graumnaire, des bourses seront accordées dans les Les mieiiurs dont les ulni suivent promirent île leceurer it la

écolcs préparatoires à l'enseignemeit, et les élèves des écoles 11- prochaine conférence li. F. Thiprdif. M. Ryaiî êt Norbeit Tlibilut.
Le sujet suivant îit t adpelié plour étre dceIIé a la prchaine confe-

bliques pourront être appelés A remplir des charges dans le service reiee: " E-iil il pîrojos que 1si titruroccupent ili.- u?"
civil. 9, Une subvention,. un chiffre fixe par tête devra être ,c Et nblée a ajourna ti dernier vendredi de jan vir, à 7 heures

du soir.
cordée couditionnellenment pour une période de cinq annmcs aux
écoles qui *ne sont pas régulièrement établies, nais qui sont au-
jourd'lui entrées dans les régistres du Bure au de l'Education
100 On devra donner de l'encouragement aux différentes déno-
iinations religieuses en leur accordant une augmentation de
pouvoirs afin de les engager à se départir de leurs propriétés
d'école (school lands) A abandonner leurs écoles et à contribuer
Sl'ét isetcnt d'éccles publiques. ll Une subvention séparée
devra etre établie, pour aider au soutien des écoles dans les dis-
tricts ruraux ainsi qu'aux établissen'entdéducation formés dans
les missions en favcur des aborigènes, pour l'instruction des chi
nois et pour les écoles gratuites. 12' On devra prélever une taxe
sur les propriétés de Victoria pour soutenir et entretenir les

écoles.
Ainsi, l'on petit voir que la colonie de Victoria sait parfaite-

ment apprécier les avantages qui découlent du fonctionnement
d'un système d'éducation publique ellicace et nous lui soulhai.
tons tout le succès possible dans les travaux qu'elle vient d'entre-
prendre.

Trente-douxièno Conférenco do l'Association dos ins-
titutours do la Circonscription do ['Ecolo Normalo

Laval, tenue le 30 ut lo 31 Août 1807.
P. MSéance diu 30, h. P. M1.

Furent présents :-M. F. X. Toussnint, plrésident; MM. N. Lacasse
Norbert Thibault, J. 1. Cloutier, 1). MeSweeney, C. Dufresne, G
Labonte, Frs. lage, Frs Fortin, C. Houchard, J. Cloutier, S. Fortin,
Ls. Blanchet, F. lorisset, . Trpanier, J. Poliqumîin,

Le procès.verbal de la dernière séance fut liu et aidouté.
En l'absence de M. l. Dion, secrétaireM L. lanchet futInpse.éJ

i le remplacer.
Sle résidentditquelues mots sur les progrès de linstruction

pubhquelIM.N. Lacasse, Norbert 'lhlbnult et C. Diufresne s'occupèrent du
mûme sujet, dont lIt discmision fut ajourn.e au lndemin A nieu
heures.

Sance du 31.

Furent présent L F X. Toussaint, président; . s. lanchet
moer6taire pro.rmp. ; MU. S. Lacasse, J. B. Dugal, G. LabonC

Il. ,:i :im, lés hlit.
I. L1i1î;i ri:, Secrétaire.

ra tni i deltalp îort du 313. Cîletin n e
d Ecole pouir les anuskécs1660 et 1 S(;

(Suite.)

Si o Cette iuiicialié e tretient cinq éco1s, touts é'
aentaires. L'école île L Landois, élert de lécole non de Lald

est peu tréquen tée. Cela est dit im une diision iui existe danlt p:
roisse, ai sîujet du site de l'école. Le parti vailien a retire ses enfants
le lécole et refuse de les v renvoyer. 3111e. Btoulé, qi tient l'école
dite (lit ( érit inm"e ientioni honorable. lle. 'Talbot et missi
une bonne iiintitutrice, mais ses éléves nme peuvent pas lroliter couve
iablemencit dcli ses leçoîis, Ii raison le leurs fri îleunites ab n ies Le
couvent des S:urs de lt Congrégation, étibld i lepîîis Iongtemnnà dans
cette paroisse, dlonîne iles IL réilii5îelion eii ,alus sriîiaa.
commnissaires font leur devoir, et les fluiimces 1sonmt e'i hun êélut.

St. Jrre.-Cette paroismî entretient ue école modèle et trois
'eole:f élémentaires. L'école modéle aL été dirigée, cette unée. par
Mlle. Laclance, élève de l'école nrmale Laval. Les élèves de Mlle.
loul, qi tenlait ai nordl de la Itiviére, lit voient. s'éloigner A regret
rorcée qu'elle est, île quitter l'enmseigneinent Pour raison île santé. Les
deux umres écoles sont assez bien teniues. La cmmission défre gA.
fiêralcnent aux avis de M.3orin, curé dii lieu, et s'en trouve biei.
Ses allires pécuniaires sont tlorissantes.

81. Thomas-Neuf éeolesi sont en oé ration dus cette localit.
L'Ucadéniic des garçons est sous le contrôle des Frères de lia Doctrine
Chrétienne. ils enseigient, outre les matiéres ordinaires,Tang:iis
le dessin linini re, la muisiique vocale et instrunentale, le inemurage et
la géométrie. Le veslèvte placés sous leurs soins ont toujourS fait le
grands progrès. Les Dannes IWligieIses le lia Congrégation ont 200
Ji'uneis filles sous leur direction. Iles enseignent l'anglais, la mii.
bique, les ouvrages en laine et à l'aiguille, le dessin et l'art épis:o
laire. Ce'couiveunt est très-bien tenu, et il jouit d'une grande réputan
tion. Les deux demoiselles lauzie et Mllie. Collin unêritent îles êlo ýes
tout Iar ticulief comme institutrices. I a muniinicipalité secolnire .st
placée sus la direction d'homines libiles et zélés. Elle est emdettée,
mais ses comiiptes sont bien nuicmis.

JIlle an.Unica.-Certe îminicilpilité aîdeîîx écoles qui fonctionnent
trèshien. Celle diu centre, qui peut étre coisidérée comnime une école
prinaire supérieure, est sous la direction île Nllle. 'aitnchaiId.rc.Cette
demoiselle ni regarde; A ucun sacrifice lorsqu'il s'i'agit île l'avnlee'
ment île ses élèves. A dire.vriai, ses sacrifices ont ét4 jusqu'ici ii.lie
riseliseent'réconipeséis par des suctès constants. La commission est
intelligente et éclairée. Ses affaires sont( en bont état.


